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REGLEMENT

concernant

I‘examen professionnel d‘lectropIaste avec brevet födraI

du 020C1. 2017
(systme modulaire avec examen final)

Vu l‘art. 28, al. 2, de la loi f6d6rale du 13 d6cembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organe responsable au sens du ch.1.3 arröte le röglement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de I‘examen

L‘examen professionnel födöral a pour but de vörifier de maniöre exhaustive si les
candidats ont acquis les compötences nöcessaires pour exercer de maniöre
responsable une activitö professionnelle exigeante.

1.2 Profil de la profession

1.2.1 Domaine d‘activitö

Les ölectroplastes traitent les surfaces par des procödös möcaniques, chimiques et
ölectrolytiques. Leurs produits sont utilisös dans l‘industrie (ex. ölectronique,
mödecine, industrie automobile, aöronautique, horlogöre et möcanique).

1.2.2 Compötences opörationnelles principales

Les ölectroplastes:
- döfinissent los ötapes de procödure pour un traitement de surfaces;
- contrölent et surveillent la qualitö des produits;
- effectuent des tests analytiques en utilisant des möthodes adöquates;
- organisent et surveillent le planning de production;
- calculent los coüts de production, conseillent pour les offres;
- utilisent des techniques d‘eau et d‘eaux usöes;
- coordonnent et supervisent la maintenance interne et externe;
- assurent l‘ölimination/le traitement judicieux sur le plan öcologique et

öconomique des döchets et eaux usöes;
- appliquent los prescriptions de gestion de la qualitö ot de l‘environnement;
- utilisent des listes de contröle de la SUVA sur los dangers de fa%on optimale;
- encouragent los collaborateurs dans leur döveloppement professionnel et

personnel;
- soutiennont los apprentis dans leur formation;
- entretiennent un contact clientöle liö ö la commande.
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1.2.3 Exercice de la profession

Les lectroplastes travaillent gnralement comme employs dans des industries
disposant de leur propre dpartement de traitement des surfaces ou dans des
entreprises de galvanoplastie qui fabriquent leurs produits sur demande.
lls ennoblissent les surfaces par un travail manuel soigneux mais aussi l‘aide
d‘installations automatiques. us utilisent pour ce faire des outils et instruments
spcifiques. us valuent le rsultat de leur travail selon des critres prd6finis.
Dans les grandes entreprises, les lectroplastes endossent aussi souvent le röle de
responsables des units de production. C‘est pourquoi us doivent possder les
comptences oprationnelles dcrites dans le präsent rglement d‘examen. Dans
les entreprises de taille plus modeste, la fonction de direction peut leur tre
attribuöe. II est donc important d‘excuter les ffiches fondamentales seul ou
activement en quipe et de rösoudre les problmes en däployant des stratgies
connues.
L‘assurance et l‘application de mesures dans le domaine de la qualit, de
l‘environnement et de la scurit du travail constituent un domaine d‘activit central.
Travailler avec des substances parfois dangereuses et des techniques sensibles
exige un sens aigu des responsabilits et une attention particulire porte aux
risques pour les personnes et l‘environnement.

1.2.4 Apport de la profession la socit, l‘conomie, la nature et la culture

Traiter les surfaces est une composante essentielle de nombreux procds
industriels. Cette activit revt une grande importance pour beaucoup de produits et
des domaines d‘application tendus. Par consquent, eile incarne une technologie
cl la fois dans les branches et secteurs moins complexes et dans ceux de haute
technologie.
Les surfaces sont traites pour ötre protges, garantir des fonctions techniques ou
rpondre des critöres esthtiques.
Les lectroplastes contribuent largement une manipulation süre, sensible et
quaiifie des substances potentiellement polluantes.

1.3 Organe responsable

1.31 La Fondation Suisse pour les Traitements de Surface FSTS constitue l‘organe
responsable.

1.3.2 L‘organe responsable est compötent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charge de I‘assurance quaIit

2.11 Toutes es töches lies l‘octroi du brevet sont confies une commission chargöe
de l‘assurance qualit6 (commission AQ). La commission AQ est compose de cinq
membres, nomms par la FSTS pour une pöriode administrative de trois ans.

2.12 La commission AQ se constitue elle-möme. Le quorum est atteint lorsque la majoritö
des membres sont prsents. Les dcisions se prennent la majorit des membres
prösents. Le präsident tranche en cas d‘ögalit des voix.
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2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arröte les directives relatives au präsent rglement et les met jour
priodiquement;

b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe ta date et le heu de l‘examen;
d) dfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de prparer les noncs de l‘examen et organise -l‘examen;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomphir leurs täches;
g) dcide de l‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une ventuelle exclusion de

1 ‘examen;
h) döfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) procde au contröle des certificats de modules, ä l‘valuation de l‘examen final

et dcide de l‘octroi du brevet;

j) traite les requätes et les recours;
k) procde r6guhiörement ä ha mise jour des modules, ordonne leur adaptation et

fixe ha duröe de vahidit des certificats de moduhes;
1) däcide de ha reconnaissance ou de ha prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
m) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat d‘Etat

ä ha formation, ha recherche et h‘innovation (SEFRI);
n) veihle au dveloppement et l‘assurance de ha qualit, et en particuhier

h‘actuahisation rgulire du profil de quahification en fonction des besoins du
march du travail.

2.22 La commission AQ peut dlguer des täches administratives a un secrtariat.

2.3 Publicitö et surveillance

2.31 L‘examen est phac sous ha surveihlance de ha Confdration; ii n‘est pas public.
Dans des cas particuhiers, ha commission AQ peut autoriser des drogations ä cette
rg le.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt ä assister ä h‘examen final et re9oit hes dossiers
ncessaires—.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est annoncö publiquement dans les trois langues officielhes huit mois au
moins avant he dbut des preuves.

3.12 La pubhication informe au moins sur:
- les dates des preuves;
- ha taxe d‘examen;
- ‘adresse d‘inscription;
- le dlai d‘inscription;
- le droulement de l‘examen.
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3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
a) les copies des titres et des certificats de travail requis pour I‘admission;
c) les copies des certificats de mod ules obtenus ou des attestations

d‘q uivalences correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen;
e) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;
f) la mention du numro d‘assurance sociale fn° AVS)1.

3.3 Admission

3.31 Sont admis l‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un certificat fdraI de capacit de galvanoplaste,
d‘ölectroplaste ou de zingueur. La commission AQ dcide des autres
admissions äquivalentes;

b) peuvent justifier d‘une d‘exprience pratique d‘au moins deux ans depuis la fin
de leur apprentissage dans le domaine de la galvanoplastie, de l‘lectropIastie
ou de la zinguerie ou disposent d‘au moins 5 ans d‘exprience professionnelle
dans le domaine de l‘lectroplastie;

c) ont acquis les certificats de modules requis ou disposent des attestations
d‘quivalence ncessaires;

d) peuvent justifier de la frquentation d‘un cours de formation professionnelle.

Les candidats sont admis sous cserve du paiement de la taxe d‘examen au sens
du ch. 3.41 et de la remise du travail de projet complet dans les dlais.

3.32 Les certificats de modules suivants doivent tre acquis pour l‘admission l‘examen
final:

Module 1: Techniques de travail

Module 2: Entretien des quipements de production

Module 3: Qualit et environnement

Module 4: Scurit

Module 5: Production et calcul des coüts

Module 6: Communication, direction, formation

Le contenu et les exigences des modules sont spcifis dans les descriptifs des
modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en matire
de certificats de modules). Ils sont numrs dans les directives ou dans leur
annexe.

3.33 Les dcisions concernant l‘admission l‘examen final sont communiques par 6crit
aux candidats au moins quatre mois avant le dbut de l‘examen final. Les dcisions
ngatives indiquent les motifs et les voies de droit.

1 La base juridique de ce retev estla lol sura statstique fdraIe fRS 431.012.1; n° 70 de ‘annexe). La
commission AQ ou le SEFRI reIve, sur mandat de I‘Office fd&aI de la statistique, les numros AVS utiles des
fins purement statistiques.



-5-

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour tablissement du brevet et pour l‘inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu‘une ventuelIe
contribution pour frais de matriel sont perues sparment. Ces frais sont la
charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retite dans le dlai autoris ou pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay, dduction faite
des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen final ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui rpte l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est fix
dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves
rpötes.

3.45 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de l‘examen sont la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, aprs sa pubhication, huit candidats au moins remphissent
les conditions d‘admission ou au moins tous les trois ans.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen en frangais, en allemand ou en
italien.

4.13 Les candidats sont convoqus six semaines au moins avant le dbut de l‘examen
final. La convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de ha date, de h‘heure des
preuves et des moyens auxiliaires autoriss dont es candidats sont invits
se munir;

b) ha liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit ötre motive et adresse ha
commission AQ 14 jours au moins avant le dbut de ‘examen. La commission
prend les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont ha possibihit d‘annuher heur inscription jusqu‘ huit semaines avant
he dbut de ‘examen final.

4.22 Pass ce dlai, he retrait n‘est possible que si une raison valabhe le justifie. Sont
notamment rputes raisons valables:
a) ha maternit;
b) ha maladie et l‘accident;
c) le dcös d‘un proche;
d) le service mihitaire, he service de protection civihe ou he service civih imprvu.

4.23 Le retrait doit ötre communiqu sans d6lai et par crit ha commission AQ, assorti
de piöces justificatives.
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4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec (es conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, prsente les certificats de modules obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper d‘une autre manire la commission AQ n‘est pas
admis ‘examen.

4.32 Est exclu de (‘examen quiconque:

a) utilise du matriel ou des documents non autoriss;
b) enfreint gravement la discipline de (‘examen;
c) tente de trom per (es experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat incombe la commission AQ. Le candidat a le
droit de passer (‘examen final sous reserve, jusqu‘ ce que la commission ait arrt
une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille l‘excution des travaux d‘examen
crits et pratiques. Eile consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins valuent (es travaux crits et (es travaux pratiques. us
s‘entendent sur la note attribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
(‘entretien d‘examen et sur le drouiement de (‘examen, apprcient (es prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se rcusent s‘i(s sont professeurs aux cours prparatoires, s‘i(s ont des
liens de parent avec le candidat ou s‘i(s sont ou ont ses suprieurs
hirarchiq ues ou ses collaborateurs.

4.5 Söance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ dcide de la röussite ou de l‘chec des candidats (ors d‘une
sance mise sur pied aprs (‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est
invite suffisamment töt cette sance. Dans des cas exceptionnels justifiös, un
seul enseignant actif ou une seule enseignante active aux cours prparatoires du
candidat ou de la candidate est admis/e en tant qu‘expert ou experte.

4.52 Les experts se rcusent lors de la prise de döcision sur l‘octroi du brevet si(s sont
professeurs aux cours prparatoires, s‘i(s ont des liens de parent avec le candidat
ou s‘i(s sont ou ont ses suprieurs hirarchiques ou ses collaborateurs.
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5 EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen comprend les preuves suivantes qui englobent les diff6rents modules:

Epreuve Mode d‘interrogation Dure Pondration

1 Travail Travail de projet
pluridisciplinaire 1

2 Travail Discussion technique 1 h
pluridisciplinaire II

3 Problme Travail crit 6 h
Pl und iscipl i na ire

Total 7 h

Travail pluridisciplinaire 1:
Les candidats rsolvent un problme technologique issu de la pratique. Ils doivent
tenir compte ici des techniques de travail, de l‘entretien et de la surveillance des
quipements de production, de la scurit& de la qualit et de l‘environnement ainsi
que de la gestion de production et du calcul des coüts. Les exigences sont dcrites
dans les directives. Les candidats re%oivent le problme individuel 4 semaines
aprs la dcision de leur admission. Tous les dtails ce sujet se trouvent dans les
directives.

Travail pluridisciplinaire II:
L‘entretien spcialis se base sur le projet dpos. La comptence de mise en
rseau et la scurit spcifique au travail mentionn sont vrifies.

Problöme pluridisciplinaire:
Les candidats rsolvent un problöme issu de la pratique, qui demande des
comptences dans difförents domaines tels que la technologie de travail, l‘entretien
et surveillance des öquipements, la söcurit& la qualit et l‘environnement, ainsi que
la gestion de production et le calcul des coüts. Les exigences sont dcrites dans les
directives.

5.12 Chaque preuve peut ötre subdivisöe en points d‘apprciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et la pondration des points d‘apprciation dans les directives
relatives au präsent röglement.

5.2 Exigences

5.21 La commission AQ arröte les dispositions dtailles concernant l‘examen final
figurant dans les directives relatives au röglement d‘examen (au sens du ch. 2.21,
let. a).

5.22 La commission AQ döcide de l‘öquivalence des preuves ou des modules effectus
dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispense
öventuelle des öpreuves correspondantes du präsent röglement d‘examen. Les
candidats ne peuvent ötre dispensös des preuves qui portent, conformment au
profil de la profession, sur les comptences principates.
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6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions genörales

L‘valuation de l‘examen final ou des preuves est base sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du rglement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.27 Une note entire ou une demi-note est attribue pour les points d‘apprciation,
conform6ment au ch. 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation
correspondants. Eile est arrondie la premire dcimale. Si le mode d‘apprciation
permet de dterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points
d‘apprciation, la note de l‘preuve est attribue conformment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen final correspond la moyenne pondre des notes des
preuves. Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des cand idats sont values au moyen de notes chelonnes de
6 1. Les notes suprieures ou gales 4,0 dsignent des prestations suffisantes.
Seules es demi-notes sont admises comme notes intermdiaires.

6.4 Conditions de reussite de l‘examen final et de l‘octroi du brevet

6.41 L‘examen final est russi, si la note de chaque preuve atteint au moins 4,0.

6.42 L‘examen final est considr comme non russi, si le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ dcide de la russite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet fdral est dcern aux
candidats qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission AQ tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le
certificat dolt contenir au moins les donnes suivantes:

a) la validation des certificats de modules requis ou des attestations d‘quivalence
n6cessaires;

b) les notes des diffrentes preuves et la note globale de l‘examen final;
c) la mention de russite ou d‘6chec l‘examen final;
d) les voies de droit, si le brevet est refus.
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6.5 Röptition

6.51 Le candidat qui choue l‘examen final est autoris Je repasser deux reprises.

6.52 Les examens rpts ne portent que sur les preuves dans Iesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent
gaIement aux examens rpts.

7 BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet MdraI est dJivr par Je SEFRJ Ja demande de Ja commission AQ et
porte Ja signature de Ja direction du SEFRJ ou du präsident de Ja commission AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoriss porter Je titre protg de:

- Electroplaste avec brevet födöral
- Oberflächenbeschichter 1 Oberflächenbeschichterin mit eidgenössischem

Fachausweis
- Galvanostegista con aftestato professionale federale

La traduction anglaise est:

Electroplater, Federal Diploma of Higher Education.

7.13 Les noms des tituJaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par Je SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de manire iJJicite. La poursuite pnaJe est
rserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut tre dfre dans Jes 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdraJ.

7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de la commission AQ concernant Ja non-admission ‘examen finaJ
ou Je refus du brevet peuvent faire J‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans es
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner es concJusions et Jes
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire instance sur Jes recours. Sa dcision peut tre
dfre dans Jes 30 jours suivant Ja notification au TribunaJ administratif fdraJ.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de Ja commission AQ, Je conseiJ de fondation FSTS fixe Je montant
des indemnits vers6es aux membres de Ja commission AQ et aux experts.
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8.2 La FSTS assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la taxe d‘examen,
la subvention fdraIe ou d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives relatives au prösent röglement, la commission AQ
remet au SEFRI un compte de rösultats dötaillö au terme de l‘examen. Sur cette
base, le SEFRI döfinit le montant de la subvention födörale accordöe pour
l‘organisation de ‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le röglement d‘examen du 16 juillet 1997 concernant l‘examen professionnel
d‘ölectroplaste et zingueur/zingueuse est abrogö.

9.2 Conversion de titres

Les dötenteurs du brevet födöral d‘ölectroplaste avec brevet födöral ou de
zingueur/zingueuse avec brevet födöral selon le röglement abrogö du 16 juillet 1997
sont habilitös ö porter le titre protögö selon le prösent röglement d‘examen. Aucun
nouveau brevet ne sera dölivrö.

9.3 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont öchouö ‘examen en vertu du röglement du 16 juillet 1997
ont la possibilitö de le röpöter une premiöre fois et, le cas öchöant, une seconde fois
jusqu‘au 31 döcembre 2018.

9.4 Entröe en vigueur

Le prösent röglement d‘examen entte en vigueur la date de son approbation par le
SEFRI.
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10 DICTION

Berne, le 26 septembre 2017

Fondation Suisse pour les Traitements de surface FSTS

eIi 1ierr
Prsident Secrjötaire

Le präsent röglement d‘examen est approuvö.

Berne, le 02 OCT. 2017

Secrtariat d‘Etat la formation,
la recherche et I‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle sup6rieure


